


Commune de Geneuille - Institution du Droit de Préemption Urbain (DPU) 

Rapporteur: Catherine BARTHELET, Conseillère communautaire déléguée 
Commission : Aménagement du territoire et coopérations 

Inscription budgétaire 
Sans incidence budgétaire 

Résumé: 
Le conseil de communauté est invité à instituer le droit de préemption urbain sur les zones U et AU 
du PLU de la commune de Geneuille et de lui délé uer. 

La communauté urbaine Grand Besançon Métropole détient la compétence Plan Local d'Urbanisme 
(PLU), ce qui lui confère de plein droit la compétence en matière de Droit de Préemption Urbain 
(DPU) sur l'ensemble de son territoire. Concrètement, la communauté urbaine est compétente pour 
instituer, modifier ou supprimer le DPU, pour l'exercer ou en déléguer l'exercice. 

Le DPU constitue un outil foncier qui permet à son titulaire ou délégataire de mettre en œuvre un 
projet urbain, une politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des 
activités économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des 
équipements collectifs, de lutter contre l'insalubrité et l'habitat indigne et dangereux, de permettre le 
renouvellement urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les 
espaces naturels (article L210-1 du code de l'urbanisme). 

Le PLU de Geneuille vient d'être approuvé par le Conseil de communauté. Il convient désormais, 
après échange avec les représentants de cette commune : 

d'instituer le DPU sur l'ensemble des zones U et AU ; 

de déléguer à la commune l'exercice de ce droit sur les zones U et AU dans les conditions 
définies dans la délibération du Conseil communautaire du 30 mars 2017. 

Le périmètre du DPU sera reporté à titre informatif aux documents graphiques du PLU. 
La présente délibération sera affichée au siège de la communauté urbaine et à la mairie de Geneuille 
pendant un mois. Mention est insérée dans deux journaux diffusés dans le département. 
La présente délibération et le plan annexé seront adressés sans délai au Directeur Départemental des 
Services fiscaux, au Conseil Supérieur du Notariat, à la Chambre Départementale des Notaires, aux 
barreaux constitués près le Tribunal de Grande Instance et au Greffe du même tribunal. 
Les effets juridiques attachés à la présente délibération auront pour point de départ l'exécution de 
l'ensemble des formalités, sous réserve du caractère exécutoire du PLU de la commune. 
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MM. M. FEL T(2) et JC. PETIT JEAN, conseillers intéressés, ne participent pas aux débats et ne 
prennent pas part au vote. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur : 

l'institution du DPU sur les zones U et AU du PLU de la commune de Geneuille, 

la délégation de l'exercice du DPU sur ces zones à la commune de Geneuille dans les 
conditions définies dans la délibération du Conseil de communauté du 30 mars 2017. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 102 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 3 
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